
 
 

 

 

 

Présents : M. Pierre LERESTEUX 

Mme EVAIN 

MM. BAILLARD, BELLISSENT, CUCURULO, DESMONS, DESHEULLES, DUBOURG, GALLIOT, GIFFARD, 

GUESDON, GUERRIER, LE GALL, LEFRANCOIS, MICHEL, RAHO, ROUTIER et VOISIN 

 

Excusés :  

Mme LE MAISTRE 

MM. BEAUCAMP, FERET, GOURDEL, KOCISZEWSKI et GRESSENT  

 

Assistent sans voix délibérative : Mmes ABERGEL et DAYAUX et M. LAFLEURIEL 

 

 

Pierre LERESTEUX accueille les membres et excuse les absents.  

 

 

 

Pierre LERESTEUX présente, au nom de la Ligue et du Comité de Direction, ses condoléances aux familles 

et clubs pour le décès de : 

• André FERET, ancien arbitre fédéral Ligue 1 et membre de la CR Discipline de la LFN 

• Gilbert FISCHET, ancien joueur et dirigeant du FC ST LO MANCHE 

 

Il félicite ensuite tous les clubs qualifiés dans les coupes fédérales et espère que les clubs normands se 

qualifieront pour le prochain tour qui aura lieu ce week-end. 

 

 

Le procès-verbal du 23 octobre 2023 est validé. 

 

 

 

Pierre LERESTEUX informe les membres de la sollicitation d’une aide financière du District de la Côte d’Opale 

suite aux intempéries survenus dernièrement. Le Président propose un bon d’achat de 1000€. Les membres 

sont bien évidemment d’accord avec cette proposition. Il fait un tour de table pour connaitre les participations 

des Districts. 

 



 

Il fait ensuite part de la demande de dérogation du FC ST LO MANCHE pour surclasser une joueuse U13F en 

U16F. La demande ne peut qu’être rejetée car cette disposition n’est pas autorisée par les règlements 

fédéraux et les licenciées de cette catégorie ont la possibilité de jouer en mixité. 

 

 

 

Les membres sont informés des différentes actualités fédérales : 

• AG Elective de la FFF : 14 décembre 2024 

• Lancement 2ème édition Toutes Foot : mise en place d’une plateforme en ligne pour l’inscription des 

clubs 

• BMF renouvelé pour 3 ans 

• L’IFF devient l’Institut Emploi Formation du Football : visite prévue le 9 janvier 2024 

• Candidature pour l’organisation de la finale D1 Futsal non retenue 

• Organisation du Tournoi de France Futsal au Palais des Sports de Caen du 30 janvier au 6 

février, les dates des matchs restant à définir 

 

 

Pierre LERESTEUX remercie l’ensemble des membres pour leur participation mais également les salariés 

pour leur implication qui ont fait de ces évènements, une réussite. Il transmet les chiffres de ces 3 jours 

notamment la présence de plus de 200 clubs. Il n’oublie pas d’associer les anciens Verts, Pierre MANKOWSKI, 

Michel VAUTROT et Patrice GARANDE ainsi que tous les partenaires présents. 

La vidéo effectuée par Tom COURTOIS est diffusée auprès des membres et disponible sur le lien suivant : 

https://www.youtube.com/watch?v=gNkKYcRQ41E 

 

 

 

Kerstie ABERGEL rappelle aux membres que la réunion devait avoir lieu le 20 avril dernier et avait été annulée 

à cause des grèves de transport. Il est donc nécessaire d’identifier 5 dirigeantes par District et une date pour 

cette réunion.  

 

 

 

Jean-Luc GIFFARD présente les comptes clos au 30 juin 2023. Ils sont validés à l’unanimité. 

Il tient à souligner la solidarité dont on fait preuve les services administratifs suite au décès de notre collègue 

et à la société FITECO qui nous a accompagné. 

 

L’ordre du jour présenté est validé à l’unanimité. 

 

Jean-Pierre GALLIOT rappelle qu’une disposition complémentaire à intégrer aux Règlements des 

championnats U18 a été votée précédemment en Comité de Direction la saison dernière mais n’a pas encore 

été soumise au vote de l’Assemblée Générale du 1er juin 2023. Il est donc nécessaire de le faire lors de la 

prochaine le 21 décembre. 

Philippe GUERRIER intervient ensuite s’agissant des championnats U13 Régional 2. Le souhait est 

d’équilibrer les groupes entre les anciens territoires haut et bas normand et ainsi d’en ajouter un sur le secteur 

haut. Au-delà de cette demande, il est également question de la date de mise en application. Après débat et 

intervention du Directeur Technique Régional, cette modification est soumise au vote (Pour : 12, Abstention : 

4 et Contre : 2). Elle sera donc proposée au vote avec une date de mise en application pour la saison actuelle. 

 

https://www.youtube.com/watch?v=gNkKYcRQ41E


 

Pierre LERESTEUX informe les membres de la date de l’Assemblée Générale Elective de la L.F.N., le samedi 

9 novembre 2024. 

 

 

 

Roger DESHEULLES fait état des mouvements ci-dessous mentionnés. Les membres valident à l’unanimité. 

 
 

Nasr-Eddine RAHO fait part de son échange avec le club d’AGNEAUX FC qui avait émis le souhait de jouer 

les matchs de son équipe première seniors le samedi soir. Néanmoins, suite à un changement d’agenda 

personnel de l’entraineur, celui-ci a demandé, par courrier du 26 octobre adressé à la Commission Régionale 

de Gestion des Compétitions, de revenir au dimanche 15h00. La commission a répondu négativement car le 

championnat ayant déjà débuté, il n’était donc plus possible de modifier le calendrier de la compétition. Le 

club conserve néanmoins la possibilité de faire une demande de modification avant chaque rencontre. Nasr-

Eddine RAHO alerte sur les conséquences de cette décision au regard du Statut des Educateurs dans la 

mesure où l’éducateur diplômé ne pourra pas être présent sur le banc. Les membres ne souhaitent pas revenir 

sur la décision de la commission, ajoutant que la planification des matchs de l’équipe à l’extérieur ne pourrait 

être modifiée puisque relavant de la compétence du club recevant. Il est précisé que l’organisation à mettre 

en place pour répondre aux obligations du Statut des Educateurs dans ce domaine relève de la responsabilité 

du club. 

 

Il informe les membres de l’organisation d’une réunion à la Ligue, le lendemain soir, de l’Amicale Régionale 

des Educateurs afin de réactiver les instances départementales. 

 

Par ailleurs, il fait part de sa déception quant au nombre de présents lors des tables rondes qu’il organise et 

notamment du report de la dernière réunion à une date ultérieure. Il se pose la question de l’intérêt porté par 

les parties prenantes à celle-ci. 

 

Jacques GUESDON signale qu’il se déplacera au District du Calvados afin d’offrir et signer le livre du 

centenaire pour les membres du Comité de Direction. 

 

Pascale EVAIN fait part des visites de la Commission Régionale des Actions Citoyennes : 

- Visite du club de l’EU F.C. avec Madani FERHATI : un plan d’intervention a été établi dont une de la 

LICRA Normandie  

- Viste du club du SC HEROUVILLE à venir avec également une intervention de la LICRA Normandie 

 

Pascal LAFLEURIEL informe les membres que le poste du CTR PPF a été attribué à Clément LEREBOURS, 

des ajustements sur ses missions (dont la formation) ont été nécessaires. Celles-ci ont été affectées aux 

autres collègues CTR et CTD formateurs. 

L’organisation de l’ETR étant actuellement en mouvement, des changements dans le calendrier sont donc 

possibles. 

 

Roger DESHEULLES évoque les 3 rencontres de Coupe de France du territoire normand nécessitant une 

réunion de sécurité (AS Villers Houlgate, JS Douvres, l’Avant-Garde Caennaise). Les référents ont été très 

bien accueillis et il précise que le match de l’avant-garde Caennaise a nécessité 3 réunions pour l’organisation 

du match au Stade d’Ornano. 

Pour les deux autres rencontres organisées, la FFF a considéré qu’aucune réunion préalable n’était 

nécessaire. 

 



 

Philippe GUERRIER transmet le souhait du CMS OISSEL d’inaugurer l’espace Daniel HORLAVILLE le jour 

des finales U13 Pitch. Les membres valident cette demande. 

 

Vincent DUBOURG s’étonne que les dotations des labels Crédit Agricole soient toujours livrées à la Ligue, ce 

qui nécessite une logistique importante vers les Districts. Les Présidents de Districts vont solliciter la FFF lors 

du prochain Collège afin de revoir cela pour la saison prochaine. 

 

Raynald LEFRANCOIS fait part du projet de l’IR2F concernant les incivilités et notamment l’ajout d’une 

obligation de formation des dirigeants pour les clubs lourdement sanctionnés lors d’une commission régionale 

de discipline.  

Sauveur CUCURULO alerte sur la nécessité d’ajouter cette disposition, en cas de manquement, à l’annexe 2 

« Règlement disciplinaire » des Règlements Généraux ce qui sous-entend un vote des clubs lors d’une 

prochaine Assemblée Générale. 

 

 

 

                    Le Président, Le Secrétaire Général, 

 

 

 

                     

   

               Pierre LERESTEUX    Roger DESHEULLES 


